
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

©Thierry Degen / DREAL ALPC

CLE du SAGE Seudre

Instruction gouvernementale 
du 7 mai 2019 relative au 
PTGE

DREAL Nouvelle-Aquitaine

24 juin 2019



2

Plan de la présentation

 Mission Bisch : contexte

 Mission Bisch : propositions

 Instruction du 7 mai 2019 : principales nouveautés

 Instruction du 7 mai 2019 : contenu

 Instruction du 7 mai 2019 : points de vigilance



3

Mission Bisch : contexte

 Moratoire sur le financement des réserves (octobre 2012)

 Instruction du 4 juin 2015 aux agences de l’eau : 

 sortie du moratoire

 financement des agences si existence d’un projet de territoire

 Analyser les conditions de mise en œuvre de l’instruction (3 mois 
en 2017) :

 difficultés 

 facteurs favorables et solutions trouvées

 propositions d’évolution

 Champ de la mission : 

 21 projets de territoire

 Rencontre des acteurs ( 500 personnes auditionnées)
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Mission Bisch : propositions

 Améliorer l’instruction de 2015 :

 Fixer des lignes directrices pour la démarche de projet de 
territoire (guide méthodologique)

 Les adresser à tous les acteurs (via le préfet)

 En favoriser le partage

 Retravailler les critères de référence (historique des 15 ans)

 Préciser les conditions de suivi et de contrôle des indicateurs 
« milieux aquatiques »

 Élargir l’instruction 
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Mission Bisch : propositions

 Approfondir l’évaluation des impacts prélèvement estivaux et 
hivernaux

 Mobiliser des financements auprès des Conseils régionaux, des 
fonds européens (volet irrigation des futurs PDR)

 Étudier la possibilité de mutualiser et mobiliser des ressources 
anciennes et peu valorisées.
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Mission Bisch : propositions

 Triple urgence à concilier :

 Restaurer les équilibres quantitatifs et le bon fonctionnement des 
milieux naturels

 Inscrire ces réponses dans une logique de long terme afin de 
respecter nos engagements face à l’urgence climatique (mesures sans 
regret »)

 Construire les « modèles » d’une agriculture durable

 L’État doit agir en fixant des orientations stratégiques nationales à 
long terme, cohérentes entre elles et compatibles avec nos 
engagements internationaux et le cadre communautaire.
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Instruction du 7 mai 2019 : 
principales nouveautés

 Une instruction pour l’agence de l’eau, l’État et les porteurs de 
projet

 Un rôle accru de l’État :

 Émergence/Accélération des démarches 

 Validation des différentes étapes

 Précise les outils d’accompagnement

 Financiers

 Techniques

 Propose des leviers à mobiliser dans les programmes d’actions
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Instruction du 7 mai 2019 : 
contenu

Partage de la ressource
Détermination des volumes

Rôle de l’Etat

Définition des PTGE

Étapes des PTGE 
Méthodologie

Approche économique et 
financière

Articulation PTGE et outils 
de planification

Anticipation/adaptation au 
changement climatique

Leviers à mettre en œuvre 
pour atteindre l’équilibre

Gouvernance
(SAGE)
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Instruction du 7 mai 2019 : points 
de vigilance

 Pour les PTGE en cours d’élaboration :

 Recommandation de s’inscrire autant que possible dans le cadre 
méthodologique de la nouvelle instruction

 L’État peut demander de compléter sur certains points les PTGE 
quand il le juge nécessaire

 Le PTGE n’est plus un outil pour permettre le financement des 
retenues mais bien un programme d’actions variées permettant le 
retour à l’équilibre quantitatif

 La validation par l’État du PTGE ne vaut pas autorisation 
réglementaire pour les actions prévues 
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